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Tragédie au sein de la communauté éducative 
 

Le SYNEP CFE-CGC est profondément heurté en apprenant l'assassinat d'une professeure par un 
élève au sein du lycée Saint-Thomas d'Aquin de Saint-Jean-de-Luz. 

Agnès Lassalle aimait son métier et était dévouée. Ce drame bouleverse toute la communauté 
éducative.  

 

Les membres du Conseil National du SYNEP CFE-CGC s’associent aujourd'hui à la douleur de sa 
famille, ses collègues, ses amis et ses élèves et leur adressent leur plus vif soutien. 

 

 
* * 

Réforme des retraites 
 
 

La journée d’actions interprofessionnelles sur l’ensemble du territoire du 16 février 
  

               
 

Manifestation à Angers, avec notre secrétaire général adjoint Bruno Deutsch (photo de droite) 
 

La prochaine journée nationale de mobilisation est désormais programmée le mardi 7 mars. 
 

Communiqué unitaire du 21 février 2023 : 
Ensemble, le 7 mars, mettons la France à l’arrêt !  

 
 D’ici là, la CFE-CGC compte poursuivre son travail de fond pour convaincre les parlementaires. 
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Ministère de l’Éducation nationale 
Réunion du 15 février sur la revalorisation « socle » : le compte n'y est (toujours) pas ! 
 

Le 27 janvier, le SYNEP CFE-CGC vous informait des deux propositions financières pour « redynamiser 
les carrières » des enseignants (https://www.synep.org/revalorisation_carrieres_mepris.pdf ). 
 

Alors que nous les avions jugées méprisantes, eu égard à l’investissement quotidien des enseignants, le 
ministère de l'Éducation nationale s'est de nouveau réuni le 15 février sur ce sujet de la revalorisation 
« socle ». Si, encore une fois, les propositions avancées ne sont pas très précises, elles veulent laisser 
tout de même penser que Monsieur NDIAYE fait un pas vers les enseignants en fin de carrière. Mais au 
SYNEP CFE-CGC, nous ne nous emballons pas trop vite car l'enveloppe budgétaire reste la même  : on 
diminue d'un côté pour colmater de l'autre ! 
 

Concrètement, le ministère de l'Éducation Nationale propose d'augmenter le 
montant de l'ISOE/ISAE en les portant chacune à 2000€ bruts annuels soit un 
gain de 50€ net environ/mois (contre actuellement respectivement 1256€ et 
1200€). La hausse de ces indemnités (touchées par tous les enseignants) 
permettrait donc de revaloriser davantage les fins de carrière. En revanche, 
pour les augmenter le ministère précise que « les montants de la prime 
d'attractivité seraient ajustés par rapport à ce qui a été présenté pour 
tenir compte de l'augmentation ISOE/ISAE ». 

 

Pour le SYNEP CFE-CGC, ces annonces sont loin d'être audibles. Le ministère doit avant tout reconsidérer 
le montant de l'enveloppe prévue au budget (aujourd'hui 1,9 milliards annuels sont prévus contre 17 
milliards supplémentaires au budget de la Défense !). Mais surtout, les propositions avancées sont des 
primes et non des augmentations indiciaires ! 
Pour le SYNEP CFE-CGC, le compte n'y est donc toujours pas ! 

Sylvie TUROWSKI 
 

* * 

 

Assurance chômage : la contracyclicité entre en application 
D’après le décret n°2023-33 du 26 janvier 2023 de nouvelles règles en vigueur sont applicables aux 
demandeurs d'emploi ouvrant des droits à partir du mercredi 1er février 2023 : 

 

Si le taux de chômage est inférieur à 9 % ou s’il ne progresse 
pas de plus de 0,8 point sur un trimestre, la durée 
d'indemnisation est réduite de 25 %, en respectant 
une durée minimale de 6 mois. Ainsi, un demandeur 
d'emploi qui aura cotisé à hauteur de 24 mois verra 
la durée de ses droits réduits à 18 mois. 

Si le taux de chômage est supérieur à 9 %, 
ou s'il progresse de plus de 0,8 point en un 
trimestre, la durée d’indemnisation est 
alors rétablie à 24 mois. Les demandeurs 
d'emploi peuvent bénéficier d'un com-
plément de fin de droits de 25 %. 

 

Ces nouvelles règles ne s'appliquent pas à diverses catégories de travailleurs comme les demandeurs 
d'emploi en contrat de sécurisation professionnelle… 

Cette réforme nocive, instaurant une modulation de la durée d’indemnisation en fonction de la 
conjoncture, a été rejetée à l’unisson par les organisations syndicales dont la CFE-CGC. 

 
* * 

Billet d’humeur d’Evelyne du 19 février 2023 
L’équation différentielle… « Ça s'en va et ça revient » !    
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